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Bienvenue à l’Université 

Bretagne Sud Tout savoir sur la mobilité internationale : 

séjours d’études à l’étranger



Le Service des Affaires Internationales - SAI

Le Service des affaires internationales est un service commun aux 

diverses composantes de l’Université Bretagne Sud. 

De manière générale, il instruit tout dossier en lien avec la politique de 

relations internationales de l'établissement.



Le Service des Affaires Internationales - SAI

Les principales missions du SAI :

✓ promouvoir la politique internationale de l’établissement, 

✓ gérer et coordonner les programmes de mobilités (études et stages à 

l’étranger),

✓ informer les étudiants, enseignants et enseignants-chercheurs de 

l’UBS des possibilités d’échanges universitaires,

✓ gérer les demandes d’admission et l’accueil des étudiants étrangers, 

✓ soutenir les projets internationaux des composantes,

✓ organiser les visites des délégations étrangères,

✓ …



Les dispositifs de mobilité gérés par le SAI

✓ Erasmus+ 

✓ Mobilités dans le cadre des coopérations bilatérales

✓ BCI : fermeture du programme depuis le 31 mai 2025

✓ Une aide aux démarches dans le cadre des stages en 

entreprise à l’étranger



La mobilité étudiante à l’UBS

Mobilité académique sortante des étudiants depuis 2020/2021

2020/21 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 2025/2026

Erasmus+ 59 104 100 82 112 110

BCI 0 6 8 4 4 4

Accords bilatéraux 14 17 32 44 59 66

Total 73 127 140 130 175 180



ERASMUS+ : le programme européen 

pour l’éducation et la mobilité

 

Projet financé avec le soutien de la Commission européenne. Cette publication n'engage que son auteur 
et la Commission n'est pas responsable de l'usage qui pourrait être fait des informations qui y sont 
contenues. 

✓ Créé en 1987 sous le nom Erasmus, il devient Erasmus+ en 2014. 

✓ Il concerne l’éducation, la formation, la jeunesse et le sport, pour 

tous publics (étudiants, stagiaires, enseignants, demandeurs d’emploi, 

etc.), et encourage le partage de savoir-faire et l’innovation.

✓ Objectif : séjours à l’étranger pour développer compétences, 

connaissances et employabilité. 

✓ Il favorise les partenariats européens et internationaux entre 

universités et divers acteurs publics/privés. 

✓ Condition : les établissements doivent détenir la Charte Erasmus+ pour 

l’Enseignement supérieur (ECHE).



ERASMUS+

 

Projet financé avec le soutien de la Commission européenne. Cette publication n'engage que son auteur 
et la Commission n'est pas responsable de l'usage qui pourrait être fait des informations qui y sont 
contenues. 

Priorités du programme Erasmus+ 2021-2027, avec un budget renforcé 

(26 milliards d’euros, + 80 % par rapport au précédent programme)

o Inclusion : soutien aux publics avec moins d’opportunités 

(financements et formats adaptés).

o Transition écologique : forfait pour voyages durables et transports 

moins polluants.

o Transformation numérique : gestion dématérialisée des mobilités 

via la « Carte étudiante européenne ».

o Participation à la vie démocratique : renforcer la citoyenneté 

européenne et l’engagement civique.



ERASMUS+

 

Projet financé avec le soutien de la Commission européenne. Cette publication n'engage que son auteur 
et la Commission n'est pas responsable de l'usage qui pourrait être fait des informations qui y sont 
contenues. 

✓ 4 formes de mobilité possibles dans le cadre de l’Action-clé 1 (Mobilités 

des individus) :

o Séjour d’études : 2 à 12 mois (de la 2ᵉ année au doctorat)

o Stages en entreprise : 2 à 12 mois (de la 1ʳᵉ année au doctorat)

o Mobilité courte

o Mobilité hybride (activités virtuelles + mobilité physique)

Pour plus d’information, consultez le site de l’Agence Erasmus+ France / 

Éducation Formation, qui  assure la promotion, la mise en œuvre, la 

gestion et la valorisation du programme Erasmus+.

https://agence.erasmusplus.fr/


ERASMUS+

Pour organiser la mobilité étudiante et enseignante l’UBS a signé des accords 

de partenariats Erasmus+ avec 80 Universités ou institutions d’enseignement 

supérieur en Europe.

Portail des possibilités d'échanges à l’UBS

✓ Cliquer sur "Possibilités d'échanges", puis choisir votre composante et votre 

filière, ou faire un tri par pays pour visualiser les échanges possibles dans 

votre filière.

Ces accords de partenariats indiquent le domaine et le niveau d’études 

concernés ainsi que le nombre d’étudiants et la durée de séjour par étudiant.

https://www.service4mobility.com/europe/MobilitySearchServlet?identifier=VANNES04&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=OUT&sprache=fr


ERASMUS+

Dans la pratique comment ça marche ?

QUI PEUT ÊTRE CANDIDAT À UNE MOBILITÉ ERASMUS+ ?

Tout étudiant qui, au moment du dépôt de candidature, est régulièrement inscrit 

à l’UBS.

Les textes permettent aux étudiants de partir dès la deuxième année de licence. 

Toutefois, chaque département fixe le niveau nécessaire pour être candidat 

à un départ.

Pour participer à un échange Erasmus+ les étudiants doivent avoir la nationalité 

d’un des Etats membres de l’Union Européenne (UE), ou avoir la nationalité d’un 

autre Etat et être inscrit régulièrement dans un établissement d’enseignement 

supérieur situé dans un pays participant au programme Erasmus+.



ERASMUS+

VOS OBLIGATIONS si vous êtes sélectionné.e : 

✓ S’acquitter des démarches administratives des établissements d’envoi et 
d’accueil, 

✓ Suivre le calendrier des cours et des examens de l’établissement d’accueil,

✓ Prévenir les services des affaires internationales en cas d’annulation du 
séjour,

✓ Respecter vos engagements dans le cadre de la Charte de l’étudiant 
Erasmus+.

mailto:https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/resources-and-tools/erasmus-student-charter-0?subject=Charte%20de%20l’étudiant%20Erasmus+


ERASMUS+
COMMENT SE DÉROULE LA PÉRIODE DE MOBILITÉ ?

✓ Inscription

Pendant l’année universitaire au cours de laquelle vous effectuerez votre

séjour Erasmus+, vous devez vous réinscrire à l’UBS et payer les droits

d’inscription réglementaires.

Vos coordonnées sont communiquées par le SAI à l’établissement d’accueil

dès l’acceptation de votre dossier. Vous devez ensuite compléter et

soumettre dans les délais imposés par l’établissement d’accueil votre

« Application Form Erasmus+ ».

Le statut d’étudiant Erasmus+ permettra de vous inscrire gratuitement,

cependant des frais annexes peuvent être imposés par l’établissement

d’accueil, comme les «frais de semestre» à régler en Allemagne. Ces

informations sont disponibles sur les sites internet des l’établissements

d’accueil.



ERASMUS+
COMMENT SE DÉROULE LA PÉRIODE DE MOBILITÉ ?

✓ Contrat d'études (Online Learning Agreement)

Vous l’élaborerez avec un coordinateur pédagogique (enseignant responsable

du dossier Erasmus+ de votre filière) et auprès de son homologue dans

l’établissement d’accueil. Ce programme doit être impérativement établi avant

votre départ.

✓ Reconnaissance académique

Les résultats obtenus dans l'établissement d'accueil (s'ils sont satisfaisants)

seront validés et pris en compte par l'UBS pour la validation de votre année, 

et le cas échéant, pour l'obtention de votre diplôme. 

Vous ne serez donc pas titulaire d'un diplôme étranger.

✓ Durée

La durée du séjour peut varier de 2 mois à une année académique (entre 8 et 10

mois) selon les accords passés avec les établissements.

Les étudiants bénéficient de 12 mois de mobilités, études et/ou stages, par cycle

d'étude : Licence, Master, Doctorat..



ERASMUS+
COMMENT SE DÉROULE LA PÉRIODE DE MOBILITÉ ?

✓ La plateforme EU Academy : 

Les étudiants Erasmus+ peuvent effectuer un test d’évaluation linguistique sur la 

plateforme EU Academy avant leur départ et à leur retour. La possibilité de suivre 

une formation en ligne leur sera également offerte sous certaines conditions. 

Un accès à la plateforme sera donné à chaque étudiant qui aura confirmé son 

départ au 25 août 2026.

✓ Logement

Les conditions de logement à l'étranger peuvent varier d'un établissement

à l'autre. 

La recherche et le choix du type de logement vous appartiennent, les 

services internationaux des universités d’envoi et d’accueil ne pourront

pas faire les démarches à votre place. 

Il faut noter que l'aide au logement de type APL n'existe pas dans

les pays d'accueil. 



ERASMUS+
COMMENT SE DÉROULE LA PÉRIODE DE MOBILITÉ ?

✓ Couverture sociale

Les étudiants sont couverts par le régime de sécurité sociale puisque

régulièrement inscrits à l’UBS.

Cependant, avant votre départ, vous devez demander auprès de votre caisse de

sécurité sociale, la carte européenne d’assurance maladie :

Il est fortement recommandé de contracter une assurance complémentaire

santé, ainsi qu’une assurance rapatriement.



ERASMUS+

CALENDRIER ET DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

✓ 31 janvier 2026 : date limite de dépôt via la plateforme Mobility Online : lien disponible à la rubrique International

« Étudier à l’étranger » du site internet de l’UBS

✓ 03 février 2026 : dépôt du dossier de demande de financement Erasmus+ 2025-2026 par le SAI à l’agence Erasmus+

✓ Février 2026 : transmission par le SAI des candidatures aux coordinateurs Erasmus+ des différentes filières

✓ Mars-avril 2026 : processus de sélection par les coordinateurs pédagogiques (entretien et/ou sélection sur dossier académique

dans la limite des places disponibles)

✓ Fin avril 2026 : les coordinateurs pédagogiques publient leur sélection

✓ Avril-mai 2026 : transmission par le SAI des coordonnées des étudiants sélectionnés pour une mobilité au 1er semestre ou pour

une année académique aux établissements partenaires

✓ Avril-mai-juin 2026 : dossiers Erasmus+ des établissements partenaires à compléter et à transmettre par les étudiants. Attention

aux dates de réception imposées par les partenaires

✓ Mai-juin-juillet 2026 : réunions préparatoires avant le départ (présence obligatoire)

✓ 25 août 2026 : Dépôt des dossiers Erasmus+ et des demandes de bourses au SAI

✓ Fin septembre 2026 : transmission par le SAI des coordonnées des étudiants sélectionnés pour une mobilité au 2ème semestre

aux établissements partenaires

✓ Fin septembre 2026 : Répartition des bourses de mobilité par le conseil des relations internationales de l’UBS

✓ Octobre 2026 : 1er versement de la bourse de mobilité sous réserve de réception des documents contractuels Erasmus+ signés

de toutes les parties : attestation d’arrivée, contrats d’études et de mobilité.



ERASMUS+

Dossier de candidature sur Mobility Online :

✓ remplir le formulaire en ligne : 6 vœux possibles par ordre de priorité (3 vœux Erasmus maximum + 3 vœux hors

Erasmus maximum), mélange des vœux Erasmus et hors Erasmus possible

✓ compléter vos données personnelles

✓ déposer les pièces demandées dans la partie « Mes données de candidature », rubrique « Télécharger documents »

Pièces demandées (format pdf) : un seul document accepté par étape (fusionnez vos documents si besoin)

✓ le formulaire (récapitulatif pdf de la saisie en ligne), signé du candidat

✓ une photo d'identité (format jpeg uniquement) / et non pas la copie de votre pièce d'identité

✓ votre curriculum vitae : en français de préférence, sauf indication contraire de vos enseignants

✓ votre lettre de motivation : en français de préférence, sauf indication contraire de vos enseignants

✓ un programme de cours complété pour chaque établissement demandé : 3 vœux = 3 programmes de cours

✓ un budget prévisionnel complété pour chaque pays choisi : 3 vœux dans 3 pays différents = 3 budgets

✓ une attestation de niveau en langue (sauf pour étudiants de LEA/RDI et LLCER anglais et espagnol) : déposer une

attestation pour chaque langue d’enseignement des cours selon le pays choisi.

Exemple : vœu 1 University of Galway (Irlande) : déposez une attestation de niveau en anglais

vœu 2 Universidad de Granada (Espagne) : déposez également une attestation de niveau en espagnol



Préparation 
et dépôt : 
étudiant

Validation et 
transmission : 

SAI

Décision : 
coordinateur 
pédagogique

Nomination : 
SAI

Procédure de candidature 



ERASMUS+



LE PROGRAMME QUEBECOIS D’ECHANGES ETUDIANTS DU BUREAU DE 

COOPERATION INTERUNIVERSITAIRE - BCI

Fermeture du programme québécois d’échanges 

étudiants décidée par les établissements universitaires 

québécois, effective depuis le 31 mai 2025     
québécois d’échanges étudiants



Accords bilatéraux

 Canada

 Indonésie
 Malaisie

 Mexique



Accords bilatéraux

Des accords bilatéraux permettent aux étudiants inscrits à l’UBS d’effectuer une

période d’études dans un établissement d’enseignement supérieur étranger

ayant signé un accord bilatéral avec l’UBS.

Attention : la plupart des disciplines sont offertes mais le nombre de places

et les disciplines concernées sont fléchées :

Portail des possibilités d'échanges à l’UBS

Conditions de participation :

✓ Avoir validé au moins un an d’études à l’UBS,

✓ Posséder un excellent niveau universitaire,

✓ Maîtriser la langue d’enseignement des cours de l’établissement d’accueil,

✓ Rester inscrit à l’UBS et y acquitter les droits d’inscription,

✓ Suivre les démarches administratives, le calendrier des cours et des
examens de l’établissement d’accueil.

https://www.service4mobility.com/europe/MobilitySearchServlet?identifier=VANNES04&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=OUT&sprache=fr


Accords bilatéraux – Doubles diplômes 

Dans certains cas et sous certaines conditions ces accords permettent également d’obtenir le       
diplôme de l’établissement d’accueil. 

* Frais d’admission à régler

Pays Nom de l'Etablissement Ville Composante Filières concernées Type d'accord
Année de 

mobilité 

Allemagne HS Zwickau ZWICKAU LLSHS LEA 
Accord Bilatéral

Double diplôme
Licence 3 

CANADA Université de Moncton MONCTON IAE CGAO

Accord Bilatéral

MBA double 

diplôme

Master 2

CANADA
Université du Québec à 

Chicoutimi *
CHICOUTIMI

SSI

ENSIBS

Informatique

Energétique

Mécatronique

Génie Industriel

Accord Bilatéral

Double diplôme

Master 2

ENSIBS5

CANADA
Université du Québec à 

Chicoutimi *
CHICOUTIMI IUT Vannes

GEA

Informatique

Science des données

TC

Accord Bilatéral

Double diplôme
BUT 3

ESPAGNE Universidad de Jaén JAEN LLSHS LLCER Espagnol
Accord Bilatéral

Double diplôme
Licence 3 

REPUBLIQUE 

TCHEQUE

University of South 

Bohemia

CESKE 

BUDEJOVICE
LLSHS LEA 

Accord Bilatéral

Double diplôme
Licence 3 

FRANCE, ALLEMAGNE, 

RÉPUBLIQUE 

TCHÈQUE

Université Bretagne Sud,  

HS Zwickau, University of 

South Bohemia

Lorient, Zwickau, 

Ceske 

Budejovice

LLSHS GPRE
Accord Bilatéral

Tri-diplôme
Master 1 et 2



Accords bilatéraux

CALENDRIER ET DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

✓ 31 janvier 2026 : date limite de dépôt via la plateforme Mobility Online : lien disponible à la rubrique International « Étudier à

l’étranger » du site internet de l’UBS (documents à prévoir : photo, curriculum vitae, lettre de motivation, budget prévisionnel, projet de programme

de cours par établissement demandé ; attestation(s) de niveau en langue sauf pour LEA et LLCER)

✓ Février 2026 : transmission par le SAI des candidatures aux coordinateurs pédagogiques des différentes filières

✓ Mars-avril 2026 : processus de sélection par les coordinateurs pédagogiques (entretien et/ou sélection sur dossier académique dans la limite

des places disponibles)

✓ Fin avril 2026 : les coordinateurs pédagogiques publient leur sélection

✓ Avril-mai 2026 : transmission par le SAI des coordonnées des étudiants sélectionnés aux établissements partenaires

✓ Avril-mai-juin 2026 : dossiers des établissements partenaires à compléter et à transmettre par les étudiants. Attention aux dates de

réception imposées par les partenaires

✓ Mai-juin-juillet 2026 : réunions préparatoires avant le départ (présence obligatoire)

✓ 25 août 2026 : Dépôt des dossiers de mobilité et des demandes de bourses au SAI

✓ Fin septembre 2026 : Répartition des bourses de mobilité par le conseil des relations internationales de l’UBS

✓ Octobre 2026 : 1er versement de la bourse de mobilité sous réserve de réception des documents contractuels signés de toutes les parties :

attestation d’arrivée, contrat d’études.



Accords bilatéraux

Dossier de candidature sur Mobility Online :

✓ remplir le formulaire en ligne : 3 vœux possibles par ordre de priorité

✓ compléter vos données personnelles

✓ déposer les pièces demandées dans la partie « Mes données de candidature », rubrique « Télécharger documents »

Pièces demandées (format pdf) : un seul document accepté par étape (fusionnez vos documents si besoin)

✓ le formulaire (récapitulatif pdf de la saisie en ligne), signé du candidat

✓ une photo d'identité (format jpeg uniquement) / et non pas la copie de votre pièce d'identité

✓ votre curriculum vitae : en français de préférence, sauf indication contraire de vos enseignants

✓ votre lettre de motivation : en français de préférence, sauf indication contraire de vos enseignants

✓ un programme de cours complété pour chaque établissement demandé : 3 vœux = 3 programmes de cours

✓ un budget prévisionnel complété pour chaque pays choisi : 3 vœux dans 3 pays différents = 3 budgets

✓ une attestation de niveau en langue (sauf pour étudiants de LEA/RDI et LLCER anglais et espagnol) : déposer une

attestation pour chaque langue d’enseignement des cours selon le pays choisi.

Exemple : vœu 1 University of Victoria (Canada) : déposez une attestation de niveau en anglais

vœu 2 ITESO (Mexique) : déposez également une attestation de niveau en espagnol



Visas d’études pour le Canada

Québec Hors Québec

Séjour de moins de 6 

mois sans frais de 

scolarité
AVE AVE

Séjour de moins de 6 

mois avec frais de 

scolarité (UQO-

Sherbrooke)

CAQ + AVE N/A

Séjour de plus de 6 

mois avec ou sans 

frais de scolarité

CAQ + Permis 

d’études + AVE

Permis d’études

+ AVE

Sous réserve de toute évolution des règles d’entrée et de séjour décidée par les autorités 

canadiennes.

mailto:https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave.html?subject=AVE
mailto:https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave.html?subject=AVE
mailto:https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/demande-selection-temporaire?subject=CAQ
mailto:https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave.html?subject=AVE
mailto:https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/demande-selection-temporaire?subject=CAQ
mailto:https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/permis-etudes.html?subject=Permis%20d’études
mailto:https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave.html?subject=AVE
mailto:https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/permis-etudes.html?subject=Permis%20d’études
mailto:https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave.html?subject=AVE


Campus de Lorient

📍 Lieu : Salle Marquises, Bâtiment le Paquebot, 2ème étage 

🕒 Horaire : de 10h00 à 14h00 

Mardi 06 janvier 2026

Campus de Vannes

📍 Lieu : Salle D170, Bâtiment Yves Coppens, Aile D 

🕒 Horaire : de 11h30 à 14h30

Ateliers d’aide à la candidature en ligne : 

séjours d’études en 2026-2027

📆 Dates

Mardi 06 janvier 2026

Mercredi 21 janvier 2026

📆 Dates

Mardi 06 janvier 2026

Jeudi 22 janvier 2026



Avant les ateliers, préparez votre dossier : 

✓ photo d’identité

✓ CV

✓ lettre de motivation

✓ programmes de cours

✓ budgets prévisionnels

✓ attestations de niveau en langue

Ateliers d’aide à la candidature en ligne : 

séjours d’études en 2026-2027



La mobilité individuelle

Tout étudiant peut solliciter une inscription dans une université du pays de son choix.

Les critères de sélection et d’admission sont définis par chaque université via une

commission pédagogique de recrutement.

L’étudiant devra s’inscrire à temps plein dans l’université de son choix :

➢ Il acquittera les frais d’inscription en vigueur

➢ Pas de bourse de mobilité

➢ Pas de validation des notes obtenues

➢ Il obtiendra un diplôme étranger

➢ Demande de reconnaissance de diplôme à faire auprès de France Éducation 
International

(centre français d’information sur la reconnaissance académique et professionnelle 
des diplômes) : https://www.france-education-international.fr/hub/reconnaissance-de-
diplomes?langue=fr

https://www.france-education-international.fr/hub/reconnaissance-de-diplomes?langue=fr

